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Journées du patrimoine
Villeneuve en Perseigne dispose d’un patrimoine riche et diversifié, 
qui sera particulièrement mis à l’honneur en septembre prochain. 
Plusieurs sites seront proposés à votre curiosité.
Voir page 6

15 et 16
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Notre commune rurale demeure attractive pour les per-
sonnes qui ont décidé d’y habiter. Tout l’engagement des 
élus porte sur le maintien et le développement de cette 
attractivité.
Mais aujourd’hui, notre meilleure volonté ne suffit pas, il 
faut un engagement plus fort de nos populations si nous 
voulons maintenir cette qualité de vie.
En effet si nous ne parvenons pas à un sursaut, les années 
à venir seront difficiles et nous régresserons. 
Notre territoire ne peut pas être simplement un lieu où on 
dort et on se repose ; la vie locale nécessite que chacun 
apporte un peu dans le fonctionnement au quotidien. Et 
c’est cette addition qui crée le lien économique et social.
Les domaines d’action sont divers et variés : 
- la participation à nos deux écoles,
- la participation dans nos associations sportives et cultu-
relles, comme adhérent ou bénévole,
- le recours à nos artisans et nos commerces., ...
La commune a mis en œuvre la réhabilitation des com-
merces de centre bourg : la réponse de la population n’est 

André Trottet - Maire de Villeneuve en Perseigne

Les

Clochers
pas à la hauteur de ce que l’on peut attendre, pour une 
pérennisation du commerce local ; il ne faudra pas se ré-
veiller quand il sera trop tard ! 
Nous ne pourrons plus venir habiter à Villeneuve-en-Per-
seigne par hasard.
Depuis de nombreuses années, l’état a restreint les ser-
vices de proximité que nous exercions : permis de 
conduire, carte d’identité, assistante sociale… alors que 
nous avons mis en place une maison des services publics.
Devant cette réduction de la proximité pour certains 
services et la généralisation du numérique dans la vie 
quotidienne, nous souhaitons mettre en place un service 
renforcé pour aider les personnes dans leurs différentes 
démarches, avec une possibilité de prendre rendez-vous 
afin d’apporter le temps nécessaire.
Enfin, je souhaite attirer votre attention sur deux at-
teintes complémentaires à la vie de nos territoires ruraux : 
- La réforme de la fiscalité locale : elle est déjà engagée 
avec la réforme de la taxe d’habitation pour laquelle il 
n’y a toujours pas d’indication précise sur le financement 
par l’état. Il existe le risque de la perte d’autonomie fi-
nancière dans la gestion de notre collectivité. 
- La réforme institutionnelle : au travers de plusieurs dis-
positions, le rôle du parlement va être amoindri au béné-
fice du pouvoir de l’exécutif. Le nombre des députés et 
sénateurs va être réduit, alors qu’ils sont les représen-
tants locaux.
Les remontées de la base vont être plus difficiles et c’est 
dommageable pour un bon fonctionnement de notre dé-
mocratie. 
Oui, nos territoires ruraux sont en danger !

Nous voudrions attirer votre attention sur l’entretien 
des trottoirs ou espace devant chaque propriété. Cet 
entretien est nécessaire pour non seulement maintenir 
nos communes dans un état de propreté et d’hygiène 
mais aussi pour les rendre agréables à vivre. De nom-
breuses communes prennent des arrêtés municipaux 
sur le sujet mais, sans aller jusque-là, il serait opportun 
que chaque riverain, dans la mesure où ses capacités 
physiques le permettent, entretienne au mieux les es-
paces devant son habitation. A savoir :
- nettoyage des feuilles 
mortes et détritus,
- désherbage (attention 
l’utilisation de certains 
désherbants est mainte-
nant interdite).
De nombreuses recettes de désherbant écologique  
existent… à vous d’être inventifs et curieux pour pré-
server au mieux notre environnement !
Cela permettrait à nos cantonniers de se consacrer à 
d’autres tâches d’entretien et d’embellissement. Bien 
sûr on peut compter sur leur dévouement en cas de 
problème. D’avance, nous vous remercions pour votre 
compréhension.

Entretien des trottoirs  
et élagage des plantations 
sur voies communales

Désherbant écologique
- 5 litres d’eau
-1 kilo de sel iodé
-200 ml de vinaigre blanc
Arrosez de ce mélange les mauvaises 
herbes, laissez agir et lorsque la végé-
tation commence à jaunir et à faner, il 
vous suffira de les ramasser.
D’aucuns opposeront que le sel, même 
s’il est naturel stérilise le sol. C’est vrai 
mais pas si vous l’utilisez avec parcimonie sur de petites 
surfaces et par temps chaud (la pluie risquant de le faire 
ruisseler plus loin).
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Comme je l’avais indiqué lors de la 
cérémonie des vœux 2018, au vote 
du budget primitif 2018, j’ai propo-
sé au conseil municipal de baisser 
le taux communal de 8 % de la taxe 
foncière des propriétés bâties et la 
taxe foncière sur les propriétés non 
bâties. 
L’ensemble des comptes adminis-
tratifs 2017 et du budget primitif 
2018 ont été votés à l’unanimité.
Parallèlement, il a été décidé de 
ne pas toucher aux taux de la taxe 
d’habitation en raison de la mise en 
place progressive de la réforme de 
cette taxe, entrainant dès 2018, une 

Budget 2018

n A. Trottet

réduction de 30 % pour environ 80 % 
des redevables.
Ces décisions s’inscrivent dans le sou-
ci de conserver une fiscalité locale qui 
reste parmi les plus faibles des com-
munes de notre région, comme nous 
le faisons déjà depuis plus de 20 ans.
Cela ne nous empêche pas de conti-
nuer à porter un plan d’investisse-
ments conséquent. 
Celui-ci a été rendu possible en rai-
son de la création de la commune 
nouvelle de Villeneuve-en-Perseigne 
qui a : 
- optimisé les dotations de l’état
- diminué les dépenses de fonction-
nement de notre collectivité, grâce à 
une mutualisation renforcée (tableau 
ci-dessous).

Par ailleurs, la dette a été mai-
trisée alors que la dette de l’Etat 
n’a cessé de croître depuis 30 ans. 
L’endettement de la commune a 
évolué ainsi :

01/01/2015 :   646 026,00 E
31/12/2015 :   551 641,00 E 
31/12/2016 :   451 966,00 E
31/12/2017 :   379 675,00 E
31/12/2018 :   305 925,00 E

La moyenne de la dette par habi-
tant est de 133 euros, contre 386 
euros de moyenne départemen-
tale et 486 euros pour la même 
strate de population. En cinq ans, 
la dette a diminué de 53%.
Cette situation saine va nous 
donner la possibilité de recou-
rir à un complément d’emprunt 
pour continuer à investir, dans 
des proportions raisonnables, les 
conditions de taux restant très 
favorables et deux emprunts se 
terminant en 2019. 

école publique

Comme nous l’avions fait les 
deux années précédentes, une  
cérémonie réunissant nos six com-
munes déléguées s’est déroulée à 
Lignières la Carelle. 
Les Villeneuvois ont pu ainsi honorer 
la mémoire des combattants morts 
pour la France et des victimes de 
la seconde guerre mondiale. Cette 
cérémonie s’est déroulée en pré-
sence de Madame Monique Nicolas 
Liberge, conseillère départementale 
et de Monsieur Jean Carles Grelier, 
député. 
Un vin d’honneur et un banquet ont 
clotûré cette manifestation.

8 mai 1945



travaux dans nos communes...

Le vendredi 4 mai  
a eu lieu la pose  

d’une première pierre  
pour le lancement  

de la construction de dix logements 
Sarthe Habitat.

Deux T2, cinq T3 et trois T4 verront 
le jour sur le lotissement des Pom-
miers. Les futurs locataires priori-
taires pourront emménager dès le 
deuxième semestre 2019.

sarthe habitat

Nous venons d’obtenir « le feu vert » 
pour la mise en chantier du city-stade 
de Lignières. Les travaux se déroule-
ront au mois de septembre, semaines 
37 à 39. Un beau projet qui je l’es-
père, réjouira les petits et les grands…

A Lignière, la pièce de stockage de 
la salle polyvalente a été refaite cet 
hiver (plafond, murs et peintures) par 
Philippe et Alain, nos cantonniers. Et 
d’ici la fin de l’année la façade sera 
également ravalée.

A ce jour, 17 dossiers complets de 
demandes d’aides ont été déposés : 
9 pour des économies d’énergie,  
7 pour l’autonomie, 1 pour un loge-
ment très dégradé. C’est une aide 
globale de 121 836 euros qui pourrait 
être allouée pour ces travaux s’ils sont 
finalisés.
22 dossiers sont en cours de constitu-
tion : 16 pour des économies d’éner-
gie, 4 pour l’autonomie et 2 pour des 
logements insalubres.

Le plan d’eau de la Charmille à  
St Rigomer des Bois a pu se remplir 
rapidement après le curage et l’em-
pierrement réalisés à l’automne der-
nier. 
Les pluies abondantes de l’hiver ont 
contribué généreusement à cette re-
mise en eau. Un rempoissonnement 
naturel est en cours.

Les travaux et peintures de la façade 
du presbytère de Lignières la Carelle 
sont maintenant achevés et révèlent 
la qualité et la beauté de cet ancien 
bâtiment.
A part quelques améliorations à faire 
dans un des deux appartements, on 
peut maintenant considérer que tout 
l’ensemble a été rénové. Cela contri-
bue à la sauvegarde du patrimoine de 
Villeneuve en Perseigne.

les dernières plantations ont été ef-
fectuées fin avril, mettant une touche 
finale à ce dernier chantier qui a duré 
plus de 6 mois. 
La Communauté Urbaine termine 
l’installation du nouvel éclairage 
public. 
L’inauguration officielle aura lieu le 
vendredi 29 Juin à 16h00. La popu-
lation de Villeneuve en Perseigne est, 
bien sûr, cordialement invitée.

CITY-STADE

SALLE 
POLYVALENTE

La charmillE                   

Saint rigomer                 Lignieres la carelle               

PRESBYTERE

Le buisson

L’opération a donc rencontré un suc-
cès remarquable auprès de la popula-
tion de Villeneuve en Perseigne, signe 
d’un besoin réel à satisfaire.
L’Opération Programmée pour l’Amé-
lioration de l’Habitat est toujours en 
cours, n’hésitez pas à vous renseigner 
auprès de SOLIHA, au 02 43 42 12 72 
ou contact.sarthe@soliha.fr

Opération 
Programmée pour 
l’Amélioration  
de l’Habitat

4
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Informations...

La pêche n’est pas autorisée dans 
l’étang du Chédouet. Nous sommes 
en attente de réglementation.
Eau close ou eau libre ?
Un Etang classé en eau close ne per-
met pas le passage du poisson ni en 
amont ni en aval de l’étang. C’est un 
plan d’eau où il n’y a pas de libre cir-
culation du poisson entre le plan d’eau 
et le cours d’eau. Nous avons fait ins-
taller des grilles (photo ci-dessous)
pour empècher le poisson d’entrer ou 
de sortir de l’étang. Nous attendons 
une réponse suite à ces modifications.

Le vendredi 6 avril 2018, nous avons 
fait appel aux bénévoles pour une 
journée d’entretien à l’étang du Che-
douet. Plus de 20 personnes ont ré-
pondu présents pour tronçonner, éla-
guer et tailler les arbres fruitiers.
Tous les ingrédients étaient au ren-
dez-vous pour une journée trés réus-
sie, sans oublier le responsable du 
barbecue, le soleil, le courage, l’envie 
de bien faire et la bonne humeur de 
chacun.
Une autre date va être proposée pour 
ouvrir des chemins pédestres.

La zone Natura 2000 couvre la ma-
jeure partie de notre commune de 
Villeneuve en Perseigne et s’étend 
sur quelques communes voisines. Le 
Comité de pilotage s’est réuni le 10 
avril dernier sous la présidence d’An-
dré Trottet.
Le bocage à pique-prune, inclus dans 
cette zone, protégé et financé par 
l’Union Européenne dans le cadre 
de son réseau Natura 2000 de sites 
remarquables par la faune et la flore, 
est géré par la chambre d’agriculture 
de la Sarthe.

etang de
la fresnaye

natura 2000

Ce qui va changer à Villeneuve en Perseigne !
Les travaux de mise en place des espaces dédiés à la collecte des ordures 
ménagères sont pratiquement terminés.
La collecte « en porte à porte » se terminera fin juin. A partir du 1er juillet, elle 
se fera en apport volontaire « au point espace propreté » de votre commune, 
ou le plus proche de chez vous, ou le plus pratique par rapport à vos dépla-
cements.
Pour tout savoir sur la collecte des déchets, si vous avez un doute, une ques-
tion, appelez le service déchets ménagers au numéro vert : 0 800 50 88 81.
Implantation des « espaces propreté »
- Chassé : à côté du cimetière
- La Fresnaye-sur-Chédouet : près de la salle polyva-

lente, la Bauge et les Ventes du Four
- Lignières la Carelle : au centre du bourg, à l’entrée  

du parking du terrain de foot
- Montigny : en limite des communes de Montigny et  

Chenay à proximité RD16
- Roullée : à proximité de l’église et carrefour de la Boire
- Saint-Rigomer-des-Bois : rue aux Chèvres et parking de 

la Charmille

ordures ménagères

En 2018, une opération d’envergure 
de comptage systématique des trois 
espèces emblématiques (ci-dessous) 
va être lancée. 
Agriculteurs, ne soyez pas surpris si 
on sollicite la permission de traverser 
vos terres. 
En 2018, les techniciens qui tra-
vaillent dans notre zone Natura 2000 
aimeraient également organiser des 
réunions d’information et d’expli-
cations auprès des agriculteurs, du 
grand public et des scolaires.
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Journées du patrimoine

le musée du vélo
à la foire 
de l’ Aigle

Plusieurs sites seront proposés à votre 
curiosité à cette occasion :
•  La Fresnaye sur Chédouet : 
le musée du Vélo « La Belle Echappée » 
sera ouvert à tous et à toutes ainsi que 
l’église,
•  Chassé-Montigny : 
l’église sera ouverte, ainsi que Le Châ-
teau de Montigny. Une visite  libre du 
château pourra se faire les deux jours 
entre 10 heures et 18 heures, deux vi-
sites guidées sont prévues le samedi 15 
à 11 heures et à 15 heures.

Les pièces présentées et les explications apportées par André Trottet et Yvan Bonduelle ont vivement intéressé  
Gérard Holtz, qui a promis de venir visiter notre musée prochainement.

•  Saint Rigomer des Bois : 
l’église sera ouverte. De plus, l’associa-
tion « le Lys sous l’Erable » assurera une 
animation dans le bourg le samedi 15 
septembre, en présentant des reconsti-
tutions de scènes champêtres et mili-
taires de la fin du XVIIIe siècle.
•  Lignières la Carelle :
 l’église ainsi que le Manoir de la Juis-
selerie vous seront ouverts.
•  Roullée : l’église sera ouverte.

suite de la page 1

le Lys sous l’Erable

La Belle Echappée était bien présente 
à la Foire de L’Aigle du 10 au 13 Mai. 

Edition 2018 
Cette année nous allons renouveler nos 
actions pour le Téléthon et nous comp-
tons sur votre aide et votre participa-
tion.
Différentes activités : marches, « ran-
do vélo familiale », questions pour un 
après-midi, tombola et soirée dansante 
s’étaleront de octobre à début dé-
cembre. Le calendrier exact sera dispo-
nible dès la première quinzaine de sep-
tembre. Retenez dès à présent la date du  
7 décembre pour la soirée qui se dé-
roulera à la Fresnaye sur Chédouet.
En 2017 nous avons pu donner un 
chèque de 3433 euros  grâce à toutes 
les actions menées :
-par les communes déléguées de Ville-
neuve en Perseigne,  Louze,  Blèves, et 
les Aulneaux,
-par la participation des écoles de Vil-
leneuve et du « jardin d’Alexandre»,
-par les associations telles que « Géné-
rations Mouvement »  et  le  comité des 
fêtes de la Fresnaye sur Chédouet,
-par le soutien de l’ensemble des 
commerçants de Villeneuve ainsi que 
« Group Digital d’Alençon », Damien Ta-
cheau notre traiteur et Patrick Touche 
notre DJ.
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Etude de faisabilité 
d’un gymnase

centre de loisirs

Le Tour de France passera dans notre commune, sur la Dépar-
tementale 311 Alençon-Mamers, au cours de l’étape Fougères – 
Chartres du 13 Juillet. La caravane est attendue aux alentours de 
midi et les coureurs vers 14h. Les accès à la Route Départemen-
tale seront fermés dès 11h, la circulation et le stationnement des 
véhicules le long de la voie seront interdits à partir de cette même 
heure, jusqu’au signal qui sera donné par la gendarmerie. Les 
habitants en bordure de la Route Départementale seront invités 
à éviter tout déplacement pendant tout ce temps. Les personnes 
nécessitant des soins ou une assistance à domicile devront prendre 
les mesures nécessaires, seules les urgences seront traitées. 

Au cours de la dernière décennie, les communes de Ville-
neuve-en-Perseigne ont réalisé un programme d’investisse-
ment dans de nombreux domaines.
Par ailleurs, notre territoire s’est structuré administrativement 
en créant la Commune Nouvelle de Villeneuve-en-Perseigne. 
Cela permet la prise en charge de façon efficace des projets 
structurants sur l’ensemble du territoire.
La population des moins de 30 ans de la commune est parmi 
la plus élevée du Pays d’Alençon. Celle-ci est demandeuse de 
services dans les domaines sportif et culturel.
ll apparaît important d’améliorer l’accueil des populations 
jeunes et de conforter le milieu associatif sportif et culturel 
et nos écoles rurales. C’est ce qui nous a motivé pour étudier 
la faisabilité de la création d’un gymnase.
L’ensemble des acteurs ne bénéficie pas de structure couverte 
aménagée pour la pratique sportive. Les activités pratiquées 
en intérieur s’effectuent essentiellement dans les salles poly-
valentes des communes déléguées qui ne sont pas adaptées 
au sport.
Nous avons souhaité associer à ce projet l’ensemble des asso-
ciations sportives, les écoles, le Jardin d’Alexandre afin de le 
bonifier, et que tous ces acteurs s’emparent de ce dossier : 
visites sur le terrain, réunions de travail...
Cette première phase d’étude consiste à élaborer le dossier 
technique et financier et déposer les demandes de subven-
tions. Ce n’est que dans quelques mois que la décision finale 

Le centre de loisirs sans hébergement à organisé un séjour à la 
ferme de St Yviere qui s’est déroulé du 25 au 27 avril à Monmer-
rei. Les enfants ont découvert le monde de la ferme avec le soin 
des animaux, la traite, la fabrication du beurre et du pain ainsi 
que des balades en poneys. 24 enfants ont participé à ce séjour 
et sont repartis très heureux. Les vacances se sont poursuivies 
du 30 avril au 4 mai avec différentes activités : magie, chasse 
au trésor, balades à cheval en forêt avec des attelages de la forêt 
et une sortie au parc AC loisirs de Damigny. Neuf enfants, en 
moyenne, étaient présents. 
Au programme des activités du mois de juillet, il y aura un séjour 
multi-activités à Sillé le Guillaume (du 23 au 27 juillet).
D’autres sorties sont prévues : piscine, vélo, lac du Mêle, sortie 
en forêt et au parc AC loisirs de Damigny.
Un programme de vacances qui s’annonce bien rempli. 

sera prise. Ce dossier innovant est basé sur la volonté 
d’apporter une nouvelle dynamique sur notre terri-
toire, largement déficitaire dans ce domaine.
Au stade actuel de l’étude technique, quelques points 
ont été validés :
- superficie du gymnase de 44m x 24m, afin de pou-

voir réaliser les compétitions officielles,
- prise en compte spécifique pour le sport handicapé, 
- prévision d’un mur d’escalade en pignon,
- possibilité d’incorporation d’une tribune spectateurs
- prévision de rangement supplémentaire,
- incorporation à terme d’une salle spécifique pour le 

karaté et la gymnastique,
- sol pour utilisation multifonction pour quelques évè-

nements,
- importance de la réglementation (discipline- contrôle 

accès...).
Le projet se doit d’être évolutif.

Deux terrains seront ouverts pour le stationnement 
des véhicules au Buisson et le Comité des fêtes de 
Saint-Rigomer assurera une restauration sur place.



la fresnaye 
sur chedouet

Ouverture Mairie déléguée
lundi de 9h à12h 
 mardi de 9h à18h

mercredi de 9h à 17h30
jeudi de 9h à 17h

vendredi de 9h à 17h
02 43 97 80 15

mairie@fresnayechedouet.fr

permanences
Assistante sociale
RdV : 02 43 31 16 61
Mission locale
RdV : 02 33 32 05 94

Relais Assist. maternelle
lundi, 9h à 12h
mardi, 13h30 à 16h15
mercredi, 9h à 12h
Tél : 02 43 97 86 72 
ram@fresnayechedouet.fr

OPAH
Aides financières pour travaux
Tél : 02 43 42 12 72
contact.sarthe@soliha.fr

CLIC
centre local d’information et de 
coordination du saosnois
Tél : 02 43 33 13 28
Clic.saosnois@sarthe.fr

Bibliothèque 
mardi, de 16h à 19h
mercredi, de 10h à12h  
             et de16h à 17h30
vendredi, de 16h à 18h
Tél : 02 43 34 51 94
bibliotheque@fresnayechedouet.fr

Infirmière - puéricultrice
2e et 4e mardis de 14h à 16h30  

lignieres 
la cArelle

Ouverture Mairie déléguée
lundi de 9h00 à 12h00
jeudi de 13h30 à 18h30

Tél. 09 77 86 14 60 
mairie.lignieres72@wanadoo.fr 
lignieres-la-carelle.e-monsite.com

Garderie

8h00 et 17h23  
à la garderieSalle 

comMunale
Location du vendredi 17h au dimanche soir 
Habitants de Villeneuve : 200 €
Hors commune : 350 €
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de 7h30 à 8h15  
et 16h45 à 18h15

Ramassage 
scolaire

ASSOCIATIONS
ASCL
Les activités continuent et n’hésitez sur-
tout pas à vous joindre au groupe de « gym 
douce », la nouvelle activité de l’année, le 
mardi après-midi.
Si vous souhaitez nous rejoindre, contac-
tez madame Nicole Moussay, présidente. 

Comités des Fêtes 
Les activités du Comité des Fêtes, par 
contre, rencontrent de graves difficul-
tés. Il manque des bénévoles et surtout il 
manque des participants aux différentes 
manifestations. La soirée dansante du 
mois d’avril a été annulée du fait du peu 
de personnes inscrites... C’est dommage 
car c’est un peu la vie de notre village qui 
s’éteint ! On recherche donc des personnes 
volontaires et dynamiques qui nous per-
mettraient de relancer cette association !

vendredi 29 juin
A l’église, Christine Foucault présentera les élèves 
de l’école de musique et notre atelier chant, les 
polyssons, chansons de variétés. Entrée libre. 

jeudi 5 juillet 
Une journée agréable autour de l’étang avec notre pique-
nique sous barnum, cartes, boules etc.

dimanche 22 juillet 
Vide grenier - Fête de la Sainte Anne

jeudi 30 août 
Randonnée avec la 
traversée de la forêt 
de perseigne.  
Plusieurs parcours 
seront proposés avec 
plateau repas le midi.

samedi 29 septembre
et samedi 1er decembre 
Concours de tarot à la salle des fetes à 14h 
(inscriptions à 13h30)

vendredi 19 octobre 
Sortie mycologique avec un expert en champignons.

etat civil
Mariage
Mareme Sine et Patrick Toutain, 31 mars 2018
Naissance
Antonin Picard le 8 novembre 2017
Jade Goguet Chapuis le 19 décembre 2017 

vos rendez-vous

club de Karaté
Cours le lundi de 19h à 20h30 pour les adultes.
Cours le mercredi de 17h45 à 18h30 pour les 
enfants jusqu’à 7 ans, 
de 18h30 à 19h30 pour les 7/14 ans, 
de 19h30 à 21h pour les adultes.
Renseignements au 06 29 78 56 89.

Générations Mouvement  
Nos ainés sont très actifs et ont un calen-
drier d’activités bien rempli !
N’hésitez pas à vous renseigner auprès de 
madame Nelly Roussel, présidente de l’as-
sociation au 07 89 42 92 90

nouveaux
retraités  
Un livret d’accueil pour 
les nouveaux retraités qui 
seraient intéressés par nos 
clubs est disponible à la 
mairie.

décès
Jean Lachiver, 5 janvier 2018
Pierre Gendre, 31 janvier 2018
naissance
Manon Bougis,
le 4 avril 2018



9

st rigomer 
des bois

Ouverture Mairie déléguée
mardi et vendredi de 14h à 18h 

Permanence des élus  
ces mêmes jours, de 17 à 18h

02 33 26 94 55
e-mail :

mairie.saint.rigomer@orange.fr 
www.saintrigomerdesbois.fr

location
Salles 
comMunales
La Charmille 
capacité : 150 pers.
journée : 208 € 
week-end : 260 €  
demi-journée : 72 €
Le Buisson
capacité : 40 pers 
week-end : 62 €  

Nous avons accueilli
Cassandra Le Gall  
(route de Mamers)  
le 29 Septembre 2017

Nous avons uni
Béatrice Victor  
et Claude Juquin, 
le 2 Juin 2018

Nous avons dit adieu à
Jacques Bisson 
(le Buisson)  
le 17 Décembre 2017
Mauricette Verry  
(rue de Courtilloles)  
le 29 Janvier 2018
Claude Ducollet  
(Les Egremondières) 
le 6 Mars 2018

etat civil

Le Lys sous l’Erable
L’association assurera une animation 
toute la journée du samedi 15 septembre, 
à partir de 9h, au lavoir et au plan d’eau 
de la Charmille.

Banquet des Têtes Blanches
Il aura lieu le dimanche 11 novembre à 
l’issue des cérémonies commémoratives 
du 100e anniversaire de l’Armistice de 
1918.

Maison Gaston Floquet
La maison de Gaston Floquet  sera ou-
verte tous les dimanches après-midi (ainsi 
que l’église où l’on peut voir deux vitraux 
réalisés d’après des dessins de Floquet) en 
Juillet et Août. Le prix d’entrée pour la vi-
site de la maison est de 2 euros. L’exposi-
tion temporaire proposée durant ces deux 
mois permettra de découvrir les sculptures 
d’Alain Cousin.

Association  
pour un Développement  

Harmonieux 
et Raisonné 

de Saint-Rigomer 
L’association vous propose une journée 
PROPRETé sur le territoire de la com-
mune déléguée de Saint Rigomer des 
Bois.
L’objectif de cette journée est de récu-
pérer tous les détritus jetés ou déposés 
sur les espaces verts ou dans les fossés.
N’oubliez pas vos gants et, pour votre 
sécurité, pensez à prendre vos gilets de 
sécurité (jaune ou orange).
Les sacs poubelles seront fournis et re-
groupés par l’association.
Un Pique-nique convivial est prévu 
le midi. Chacun apporte son couvert 
(assiettes, verres compris), son repas 
et sa boisson. Le café sera offert par 
l’association et les paniers pique-nique 
pourront être déposés dans la salle de 
la Charmille.
Rendez-vous le samedi 8 septembre 
2018 à 9h30 sur le parking de la salle 
de la Charmille. 
9h30 : les groupes seront constitués et 
un secteur leur sera attribué.
12h à 14h : pique-nique à la Charmille 
(à l’extérieur si le temps le permet).
14h : suite de la journée PROPRETé. 
Merci de nous rejoindre et de vous ins-
crire par téléphone au 06 09 44 28 38 
ou par mail francis_loison@laposte.net 
afin d’organiser au mieux cette jour-
née. Les enfants sont naturellement les 
bienvenus (sous la responsabilité des 
parents), les non-inscrits seront aussi 
les bienvenus.
Nous vous attendons nombreux pour 
cette journée, merci d’avance de votre 
participation.
Pour toute information, contacter Fran-
cis Loison au 06 09 44 28 38

Comité des fêtes
Le Comité des Fêtes participera à l’inau-
guration des aménagements du hameau 
du Buisson le vendredi 29 Juin et à l’ani-
mation pour le passage du Tour de France 
le vendredi 13 Juillet.
Le vide-grenier annuel aura lieu le di-
manche 19 août à la Charmille. 
Une soirée Moules-frites est également 
proposée le samedi 17 Novembre à partir 
de 20h, salle de la Charmille.
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Pour fêter la réfection partielle de la 
toiture de l’église, les deux mairies 
déléguées ont demandé au Pére Chris-
tian Le Meur de bien vouloir célébrer 
une messe dans cette église rénovée. 
Le Père Christian a accepté avec beau-
coup de gentillesse et malgré un em-
ploi du temps très chargé, de venir 
dire une messe le samedi 23 juin à  
20 heures.
Vous êtes tous invités à participer à ce 
moment convivial qui sera prolongé 
par un verre amical dans la salle située 
en face de l’église

Aménagée en plein centre bourg, 
l’aire de jeux de Chassé est ouverte 
de façon permanente aux enfants et 
adultes de la commune. Elle dispose 
d’un jeu pour enfant, table de ping-
pong, terrain de boules, buts de 
foot-ball et tables de pique-nique. 
Un barnum est également disponible 
à la location pour les fêtes de famille 
ou autres manifestations (se rensei-
gner en mairie).

Le samedi 16 décembre 2017, l’association 
Culturelle et Sportive de Montigny a pro-
posé aux habitants de Montigny un Cir-
cuit touristique  en autocar pour une visite 
commentée des principaux villages illumi-
nés de la région. 
A l’issue de ce périple un dîner de Noël  
était servi dans le cadre enchanteur de la 
ferme de la Michaudière illuminée.

chassé
Ouverture Mairie déléguée
vendredi de 13h30 à 18h30

02 43 97 52 83
communedechasse@orange.fr

location
barnum
Habitants de Villeneuve 
week-end : 50 €
Hors Villeneuve 
week-end : 80 €

etat civil
naissances

Céleste Journaux, le 20 novembre 2017
Chloé Teinturier le 9 décembre 2017
Amelyo Bailleul, le 11 janvier 2018

montigny

Ouverture Mairie déléguée
1er et 3e lundi du mois 

15h30 à 17h30
02 43 97 84 44

mairie.montigny72@nordnet.fr

Salle
comMunale
Habitants de Villeneuve 
week-end : 100 €
journée (en semaine) : 50 € 
journée (samedi) : 80 € 

Hors Villeneuve 
week-end : 150 €
journée (en semaine) : 80 € 
journée (samedi) : 120 €

inauguration de 

Voyage Féérique 
au cœur des  
Villages Illuminés

visite du Château
Le Château de Montigny sera ouvert à la 
visite du 1er juillet au 12 août, tous les jours 
de 10 heures à 18 heures.
Un parcours fléché permet de voir tous les 
aspects de cet ensemble inscrit aux monu-
ments historiques: le château, mais aussi 
une ancienne église, un haras et une station 
de pompage datant de la fin du XIX° siècle.
Une participation de 2 euros est demandée.

l’ église de  
       Chassé 
       Montigny

dimanche 8 juillet 2018
à 14h30

concours 
de percherons 

aire de jeux 

chez M. Patout, la Rousselière à Montigny
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roullée

Ouverture Mairie déléguée
mercredi de 13h30 à 17h30
vendredi de 17h00 à 19h00

02 43 97 83 67 
mairie.roullee@wanadoo.fr

• Peinture  
le jeudi de 20 h à 22 h
• Tarots 
1er mercredi du mois à 
14h30
• Couture 
un mercredi sur deux
Contact : Christiane Rose

02 43 97 47 64

Location 
Salle 
comMunale
vendredi soir au dimanche soir  
vaisselle incluse
Habitants de Villeneuve :  
170 € (+ électricité)
Hors Villeneuve :  
240 € (+ électricité)

Location du gîte communal  
(10 personnes) :  
une nuit : 180 € - WE : 250 € 

décès

naissance

baptème civil

Bernard Knockaert,  
 le 16 novembre 2017
Franc Brière,  
 le 23 novembre 2017
Joel Germond,  
 le 19 février 2018

Léa Patout,  
 le 31 décembre 2017

Théo josselin-Jinjolet,  
 le 6 mai 2018

L’AMAP (Association pour le Maintien 
de l’Agriculture Paysanne) propose aux 
consommateurs sensibilisés par les ques-
tions du développement durable, des pro-
duits alimentaires écologiquement sains, 
socialement équitables et économique-
ment viables. 
L’originalité des Amap repose sur l’achat à 
l’avance de la production des agriculteurs ; 
ce qui leur garantit un revenu fixe quels 
que soient les aléas de la météo. Environ 
une fois par semaine, le producteur met 
ses produits frais, bio et de saison à dis-
position des consommateurs sous forme 
de paniers. C’est une excellente solution 
pour manger sain tout en participant au 
maintien d’une agriculture de proximité. 

Une AMAP existe au Mêle, 
une deuxième au Mesnil 
Broût et, finalement, une 

troisième à Roullée. 
C’est au cours du barbecue communal de 
l’été dernier que l’idée a été lancée. Le 
maire, Xavier Monthulé, a immédiatement 
proposé de mettre à disposition un local.
Inscriptions en octobre, contact de pro-
ducteurs locaux en novembre et hop..., 
c’était parti ! Le premier décembre 2017 
les Amapiens de Villeneuve en Perseigne 
venaient chercher leur premier panier !  
Les AMAPs ont le vent en poupe et le 
rythme s’accélère... 
Distribution et retrait des paniers tous les 
vendredis soir de 18h à 19h à la salle des 
Associations - Bourg de Roullée
Contact :  
Boris Argaud - 06 88 03 90 82

Roullee

dimanche 29 juillet
2018

barbecue
La municipalité est heureuse de vous inviter
au repas offert aux habitants de la commune

Merci de confirmer votre présence avant le 21 juillet
pour nous permettre d'organiser au mieux cette rencontre :

• Par mail : mairie.roullée@wanadoo.fr 
• En appelant :

Christiane Rose : 02 43 97 47 64
Xavier Monthulé : 06 33 83 25 60

 salle des fêtes

entre
voisins

et aux membres de la

fréquentation fidèle 
des adhérents

LA  RÉCRÉ
LA  RÉCRÉ

LA  RÉCRÉ
LA  RÉCRÉ

LA  RÉCRÉ
LA  RÉCRÉ

Nouvelle Croix à la Gonière
M. et Mme Duval ont fait poser la Croix du calvaire 
au lieu dit «La Gonière» (route de Blèves) le 9 mai 
dernier. Cette croix avait été érigée sur la commune 
de Roullée il y a plusieurs générations par la famille 
de Monsieur Duval.
Ce calvaire porte au 
nombre de quatre 
les calvaires sur 
la route de Blèves 
à La Fresnaye sur 
Chédouet. Le cruci-
fix a été fixé sur la 
croix réalisée par M. 
Chauvin, menuisier 
à la Fresnaye. 
La bénédiction a 
été célébrée par le 
père Christian et Mr 
Théotime.



Gîte des Loges
• Gîte 2 à 6 pers.
    W.E ou semaine
• Studio meublé
• Salle réception 
   40 pers. - cuisine équipée
• Location vaisselle
Le moulin du bois

Chassé
06 42 88 86 93
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Institut de Beauté
Johanna Esthétique

Soins visage et corps, épilation, 
maquillage, ateliers soins...

24, rue de la forêt de Perseigne
La fresnaye sur Chedouet

Commerçants et artisans  
des communes déléguées  
de Villeneuve en Perseigne 

LA BOUCLE DE LAURE

RAPID  MARKET

ouverture prochaine
Auberge des LogesGrillades au feu de bois

Le moulin du boisChassé - 06 42 88 86 93


